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LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE ET ÉVALUATION :

UTILE MAIS CLAIREMENT INSUFFISANT

· Des démarches positives…  
Les démarches de PH. BAS contre la maltraitance et en faveur de l’évaluation sont utiles et l’ADEHPA y a pris toute sa part en les soutenant et en participant aux instances concernées (Comité de lutte contre la maltraitance, Conseil de l’Evaluation).

· …mais modestes…
- Le Comité de lutte contre la maltraitance existe depuis de nombreuses années et seul son élargissement aux personnes handicapées constitue une nouveauté ; la méthodologie de lutte contre la maltraitance est utile, mais nombre de textes et recommandations ont déjà été élaborés, le plus souvent par les professionnels.

- On s’étonne par ailleurs que l’essentiel des dispositifs de contrôle se concentre sur les établissements et ne concerne pas les personnes à domicile qui subissent 70% des maltraitances.

- La création de l’ANESM (Agence Nationale de l’Evaluation) dotée de moyens propres était souhaitable, mais ne fait que prolonger le Conseil National de l’Evaluation créé par la Loi de 2002.

· …qui restent nettement insuffisantes
En effet une fois de plus, l’essentiel n’est pas abordé.

Pour Pascal CHAMPVERT, Président de l’ADEHPA, il est indispensable de :

- Cibler les contrôles contre les établissements et services à domiciles indélicats et les fermer car l’effet d’annonce d’un renforcement des contrôles non suivi d’effet n’a aucun sens ; l’ADEHPA rappelle qu’elle demande en vain depuis de nombreuses années la fermeture de 5 % d’établissements.

- Eviter l’épuisement des familles et des professionnels à domicile comme en établissement.

Pour cela il faut rattraper 30 ans de retard français et augmenter le nombre des professionnels travaillant auprès des personnes âgées où qu’elles vivent.

C’était d’ailleurs l’analyse du Plan Solidarité Grand Age rappelé ce jour par Ph.BAS ; il est dommage que ce dispositif n’ait débouché que sur des résultats minimes par manque d’arbitrages budgétaires sérieux.

C’est pourquoi l’ADEHPA interpelle les candidats à la Présidence de la République, pour qu’ils expliquent, au-delà des belles intentions, comment et quand ils financeront les moyens nécessaires à une vie digne pour nos aînés fragilisés
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